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CONDOLÉANCES
Famille Michel ESSONGHE

Suite au décès de Monsieur MENGUE 
ME NDONG Paul, survenu le 
10/12/2022 à Libreville, père de 
M. MENGUE Adolphe, Directeur 
Administratif et Financier du 
GROUPE MEMO, présente à ce 
dernier ainsi qu’à la famille éprou-
vée ses condoléances les plus 
attristées et les assure de son sou-
tien moral en cette douloureuse 
épreuve. 19865 

OLA Energy Gabon S.A.
L e  D i r e c t e u r  G é n é r a l  e t 
l ’ e n s e m b l e  d u  p e r s o n n e l 
d ’ O L A E n e r g y  G a b o n  S . A . , 
t r è s  t o u c h é s  p a r  l e  d é c è s 
s u r v e n u  l e  d i m a n c h e  11 
d é c e m b r e  2 0 2 2  d e  M a d a m e 
M a r t i n e  M O U YA B I ,  m è r e  d e 
M o n s i e u r  D é s i r é  M A L E M B A , 
l e u r  c o l l a b o r a t e u r,  a d r e s s e n t 
à  c e  d e r n i e r  a i n s i  q u ’ à  l a 
f a m i l l e  l e u r s  s i n c è r e s 

c o n d o l é a n c e s  e t  l e s
a s s u r e n t  d e  l e u r  s o u t i e n  m o r a l  e n  c e t t e 
d o u l o u r e u s e  é p r e u v e .  19976 

Direction Générale du Commerce
Ayant appris avec tristesse, le 
décès M MBOUMBA ,  Conseiller 
Technique  du Minis t re  du 
Commerce ,  des  Pe t i tes  e t 
M o y e n n e s  E n t re p r i s e s ,  l a 
D i r e c t r i c e  G é n é r a l e  d u 
Commerce  et  l ’ensemble  du 
personnel,  présentent à la famille 
é p ro u v é e ,  l e u r s  s i n c è re s 
condoléances et  l ’assurent  de 
leur  soutien moral  en cet te 

douloureuse épreuve. 19987 
Madame Zéphirine ETOTOWA NTUTUME et famille

Très touchée par le décès de 
M MBOUMBA ,  Conseiller 
Technique du Ministre du 
Commerce, des Petites et 
M o y e n n e s  E n t re p r i s e s , 
Madame Zéphirine ETOTOWA 
NTUTUME e t  fami l le 
présentent leurs sincères 
condoléances à la famille 
douloureusement éprouvée et 
l ’assurent de leur soutien 

moral. 19988 

Général NGUETSARA LENDOYE et famille
Tr è s  t o u c h é s  p a r  l e  d é c è s  d u 
C o l o n e l  d e  P o l i c e  à  l a  r e t r a i t e 
T h é o p h i l e  N K O U L O U 
N G U E M A ,  s u r v e n u  l e  1 7 
n o v e m b r e  2 0 2 2  à  L i b r e v i l l e , 
l e  G é n é r a l  d ’ A r m é e  à  l a 
r e t r a i t e  L a u r e n t  N G U E T S A R A 
L E N D O Y E  e t  s a  f a m i l l e 
a d r e s s e n t  à  l a  f a m i l l e  d u 
d i s p a r u ,  l e u r s  c o n d o l é a n c e s 
l e s  p l u s  é m u e s  e t  p a r t a g e n t 

a v e c  e l l e  l a  m ê m e  p e i n e  e n  c e t t e  d o u l o u r e u s e  e t 
p é n i b l e  é p r e u v e .  19990 

Direction Générale de la Documentation et de 
l’Immigration
A y a n t  a p p r i s  a v e c 
c o n s t e r n a t i o n  l e  d é c è s  d u 
Colone l  de  Pol i ce  à  la  re t ra i te 
T h é o p h i l e  N K O U L O U 
NGUEMA ,  anc ien  conse i l l e r  à 
l a  D i re c t i o n  G é n é r a l e  d e  l a 
D o c u m e n t a t i o n  e t  d e 
l ’ I m m i g r a t i o n ,  s u r v e n u  l e 
2 8 / 1 1 / 2 0 2 2 , l e  D i r e c t e u r 
Généra l ,  l a  Direc t r i ce  Généra le 
A d j o i n t e ,  l e s  C o n s e i l l e r s ,  l e s 

Direc teurs  e t  l ’ ensemble  des  Personnels  adressent 
à  sa  fami l le ,  l eurs  condoléances  les  p lus  émues  e t 
par tagent  avec  e l le  la  mêmepeine  en  c i rconstance 
éprouvante .  19991

PETITES ANNONCES

 Annonces légales et petites annonces
Avis et communiqués

Les souscriptions sont reçues au siège du journal 
à Libreville du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 

et le dimanche de 15h à 18h (fermé le samedi).
Auprès de notre agence de Port-Gentil, dans les 
locaux de Multipress, nos services sont offerts du 
lundi au vendredi de 8h à 15h30 (fermé le samedi) 

(Derrière GEANT CASINO, ancien SCORE)

LUNION
lunion.ga

©
PLUS D’INFOS, PLUS PROCHE DE VOUS

ANNONCES LÉGALES
SOCIETE EN LIQUIATION : IPI9

RCCM : LBV 2010 B0 9446

NIF : 771691 F
Maître Joseph-Gyno NDONG BIBANG, liquidateur des biens 
de la société IPI9 par jugement du tribunal de Commerce de 
Libreville N°18/2021-2022 du 21/09/2022, invite l’ensemble 
des créanciers à bien vouloir produire leurs créances munies 
des justificatifs auprès de son étude sise à l’ancienne sobraga, 
immeuble Veneziane sous-sol, conformément à l’article 78 de 
l’Acte Uniforme sur les Procédures Collectives : 
« A partir de la décision d’ouverture du redressement judi-
ciaire ou de la liquidation des biens et jusqu’à l’expiration d’un 
délai de soixante jours suivant la deuxième insertion dans un 
journal d’annonces légales de l’Etat partie concerné tel que 
défini à l’article 1-3 du même Acte, tous les créanciers compo-
sant la masse, à l’exception des créanciers d’aliments doivent 
sous peine de forclusion, produire leurs créances auprès du 
syndic. 
Les créanciers domiciliés hors du territoire national ou la pro-
cédure a été ouverte bénéficient d’un délai de quatre-vingt-dix 
jours pour produire leurs créances. 
La même obligation est faite au créancier qui a introduit, avant 
la décision d’ouverture, une procédure en condamnation en 
vertu d’un titre ou à défaut de titre, pour faire connaitre son 
droit. La production interrompt la prescription extinctive de 
la créance ». 

A l’issue des opérations de vérification, un état définitif de 
ces créances sera dressé conformément aux prescriptions de 
l’article 86 de l’Acte Uniforme sur les procédures Collectives. 
Tel: +241 62 Il 99 51/74 119951 
Mail : etude.maitrendong@gmai.com 19975

 
LEKONI-LEKORI

A l’occasion de la célébration de la première messe, à 
Akiéni de notre fils, neveu, oncle et père, Monseigneur 
Ephrem DJIONI, le comité d’organisation provisoire 
convie les parlementaires Cadres Publics/Privés et fils 
du département LEKONI-LEKORI à une réunion de 
concertation le 21 décembre 2022, à la Chambre de 
Commerce, à 16h00. 
Vu l’importance de cet heureux évènement départemental, 
la présence de tous est vivement souhaitée. 20001

CNAMGS : Paiement de l’allocation annuelle 
des personnes vivant avec un handicap ( Liste 

Additive )
La CNAMGS informe les bénéficiaires de l’allocation 
annuelle des personnes vivant avec un handicap (PVH) 
de la production d’une liste additive et que le paiement 
des personnes inscrites sur celle-ci s’effectuera sur toute 
l’étendue du territoire national, du jeudi 22 décembre 
2022 au vendredi 6 janvier 2023, dans les postes comp-
tables ci-dessous  :
- A Libreville  :
- Recette Perception d’Okala  ;
- Recette Perception d’Owendo  ;
- Recette Perception de Nzeng – Ayong ;
- Perception tri et colis postaux des Charbonnages. 
- A l’intérieur du pays  : dans les Trésoreries provinciales, 
Recettes Perceptions et Perceptions. 
Pour le retrait des bons de caisse, les bénéficiaires devront 
être munis des pièces justificatives suivantes  : 
- un document d’identité  ;
- une attestation de Handicap ou certificat médical  ;
- la carte CNAMGS.

 La Direction Générale 19955

AVIS DE DÉCÈS
Les clans Badjema, Badumbi, 
Mintsumba et Didjaba. La famille de 
feu BOUKINDA Grégoire ont le regret 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès de leur épouse , 
fille, mère et grand-mère MATSANGA 
Charlotte épouse BOUKINDA, 
survenu le 14/12/2022 à Libreville. 
Les veillées se déroulent à son domicile 
sis à Belle vue 2.
Le programme des obsèques :

- Jeudi 22/12/2022 à 10h : messe en la Cathédrale Sainte Marie.
- Exposition et veillée au domicile familial sis à Belle-Vue 2.
- Vendredi 23/12/2022 à 10h : levée de corps et inhumation au 
cimetière de Lalala. 19978 

- M. Jacques Denis TSANGA
- Mme Jeanne Francisca TSANGA
- Mme Isabelle BOUKINDA et enfants 
ont la profonde douleur d’annoncer 
le décès de leur Mère, Belle-Mère 
et Grand- Mère, Mme Charlotte 
BOUKINDA épouse BOUKINDA 
survenu le 14/12/2022 à Libreville. 
Les veillées se déroulent à son domicile 
sis à Belle-vue 2.
Le programme des obsèques :

- Jeudi 22/12/2022 à 10h : messe à la Cathédrale Sainte Marie.
- Exposition et veillée au domicile familial sis à Belle-Vue 2.
- Vendredi 23/12/2022 à 10h : levée de corps et inhumation au 
cimetière de Lalala. 19979 

Famille Yomi Mangan Felix Alexandre

La famille Yomi Mangan Felix 
Alexandre a le regret d’annoncer à 
ses amis et connaissances, le décès de 
leur père et grand-père M. LEROUX 
Olivier survenu le 02 décembre 2022
La suite du programme des obsèques 
fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur. 19996

 

Les familles de feu NGAYOLO 
Grégoire, feu AMOUNDJI Gaston, 
NDOMBI Philo et leurs enfants, 
annoncent aux parents, amis et 
connaissances d’Osskama, Akiéni, 
Ngouoni, Moanda et Libreville, le 
décès de leur mère, grand-mère, 
soeur et arrière-grand-mère, Mme 
ENVOUROU Léonie, survenu le 
16 décembre 2022 à Ndjolé.
Le programme des obsèques fera 

l’objet d’un communiqué ultérieur. 19998

ImmobIlIer
19994 — Vend jolie maison 3ch, 
TF, 1ere cité Angondjé zone rési-
dentielle. 077148714

emploI demande
19974 — J.F.Tog cher empl 
ménagère 1/2jrnée.Tél: 066 82 67 
33/062 66 11 42

19972 — Jeune homme cherche 
emploi chauffeur. 065 63 58 70

19977 — Cuisinier sachant cuis. 

europ et afriq. cherche emploi. 
066 68 08 19

19984 — J.F. Gab-Tog cher empl 
nounou-ménagère 1/2jrnée ds 
Akanda.Téls: 066 48 27 77/076 
35 08 21

19992 — Dame cherche emploi 
nounou ou garde personne âgée 
logée. 074 79 59 04

20004 — Dame cherche emploi 
nounou-ménagère 1/2jrnée. 074 
72 61 45

AVIS
Pressing «ELIE PRESSING»

Le pressing «ELIE PRESSING» situé au quartier Nzeng-
Ayong lieu dit Dragage à gauche, informe les clients ayant 
abandonné leurs vêtements que le pressing est sur le point 
de fermer.
Par ailleurs, ces derniers disposent d’un délai de deux 
semaines dès parution du présent communiqué pour 
récupérer leurs vêtements. Passé ce délai, le pressing se 
dégage de toute responsabilité.
Pour information complémentaire, les numéros 
077.84.96.35/074.24.40.58 sont ouverts. 19995


